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Conséquences du faible choix de la spécialité NSI en terminale
Question écrite n° 12585

Texte de la question

Mme Géraldine Bannier appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les conséquences du
faible choix en terminale de la spécialité « Numérique et sciences informatiques ». Pour rappel, dans le cadre de
la réforme du baccalauréat, un nouvel enseignement obligatoire a été introduit à la rentrée 2019 à destination de
tous les élèves de seconde, celui de « Sciences numériques et technologie ». Cette nouveauté a été complétée
par l'instauration de l'enseignement de spécialité « Numérique et sciences informatiques » en première et
terminale. Lorsqu'ils doivent composer leur panel de trois enseignements de spécialité, les élèves de première
peuvent donc choisir ces cours ; ils leur permettent d'appréhender les principaux concepts des sciences
numériques, d'apprendre les bases de la programmation pour l'élaboration de logiciels et plus globalement de
comprendre le poids du numérique et ses enjeux sociétaux actuels. Si cet enseignement paraît particulièrement
utile dans la société actuelle, seuls 9,8 % des élèves de première avaient opté pour cette spécialité en 2022.
Mais les chiffres sont particulièrement alarmants en classe de terminale : en effet, en raison de l'abandon d'une
spécialité parmi les trois choisies en première lors du passage en terminale, le nombre d'élèves inscrits en NSI
chute fortement lors de l'année du baccalauréat. Seuls 17 061 élèves suivent NSI en terminale en 2025-2026.
Les chiffres ne cessent de baisser depuis la création de la spécialité : 4,7 % des élèves de terminale en 2022,
4,6 % en 2023, 4,5 % en 2024. Les filles sont particulièrement touchées par ce phénomène : elles sont 60 % à
abandonner la spécialité NSI, contre 50 % des garçons. Dans le même temps, les autres spécialités
scientifiques ne cessent de gagner des élèves, au détriment des NSI. L'enseignement de NSI souffre sans doute
encore d'un manque de notoriété, peut-être dû à sa récente création. Les familles connaissent peu cette
matière, relativement jeune et conseillent souvent aux élèves des enseignements plus connus et « classiques ».
Les élèves vont ainsi privilégier les matières qui, pensent-ils, leur bénéficieront davantage lors de la constitution
de leurs dossiers Parcoursup. Les mathématiques, la physique-chimie et la SVT - perçues comme « la voie
royale » du temps du bac S - sont encore largement vues comme des pré-requis pour intégrer des formations
post-bac scientifiques. C'est pourquoi Mme la députée interroge M. le ministre sur les conséquences de ce
succès mitigé des NSI. En effet, des professeurs ont été largement formés à l'enseignement de cette matière ;
un CAPES spécifique a été créé. Quel sera l'avenir de ces postes en NSI si les effectifs ne cessent de baisser et
si l'on associe de plus à cela une baisse de la démographie scolaire ? Comment les élèves passés par les
classes de NSI pourront-ils valoriser leurs savoirs numériques si leur spécialité est pénalisée par sa faible
popularité ? Comment mieux faire connaître les réussites des élèves qui par ce choix vont parfois aisément
obtenir des places en classes préparatoires et suivre un parcours de réussite ? Elle l'interroge également sur
l'opportunité de modifier les modalités du baccalauréat afin de conserver trois enseignements de spécialité en
terminale, ce qui permettrait aux élèves de conserver NSI jusqu'à la fin de leur parcours au lycée ; c'était une
préconisation du rapport d'une mission flash menée en 2019, intitulé « Mission flash sur la mise en place de la
carte des spécialités dans le cadre de la réforme du lycée ».

Données clés

Auteur : Mme Géraldine Bannier
Circonscription : Mayenne (2e circonscription) - Les Démocrates
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 12585

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE12585
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA720256


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE12585

Rubrique : Enseignement secondaire
Ministère interrogé :  Éducation nationale 
Ministère attributaire :  Éducation nationale 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : 3 février 2026

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE12585
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873652
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873652
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202605.pdf

